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DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 
DES HAUTS-DE-SEINE 
 
DSDEN 92 N° 2023-009 
 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ;  
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune d’ANTONY : 
 
Article 1 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire ADOLPHE 
PAJEAUD à ANTONY (0921357A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 1.1 : L'ouverture  d'une classe de CP à l’école élémentaire ADOLPHE PAJEAUD à 
ANTONY (0921357A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
18 classes élémentaires 
Dont 8 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
1 UPE2A 
 
Article 2 : L'ouverture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire BLANGUERNON à 
ANTONY (0920840N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 2.1 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire BLANGUERNON 
à ANTONY (0920840N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 2.2 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire BLANGUERNON à 
ANTONY (0920840N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
16 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire LA FONTAINE à 
ANTONY (0921147X) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
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Article 4 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire ANATOLE FRANCE à 
ANTONY (0921574L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 4.1 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire ANATOLE FRANCE 
à ANTONY (0921574L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
11 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-010 
 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune d’ASNIERES-SUR-SEINE : 
 
Article 1 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle ANNE FRANK à ASNIERES-
SUR-SEINE (0922095C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle FLACHAT à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0920539L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes maternelles 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : L'ouverture  de quatre classes de maternelle à l’école maternelle JULES FERRY à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0920578D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes maternelles 
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Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 4 : La fermeture  de quatre classes de maternelle à l’école maternelle MENIL à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0922022Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

L’école sera définitivement absorbée à la rentrée scolaire 2023 par l’école maternelle JULES 
FERRY (fusion d’écoles). 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle MICHELET à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0920452S) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 6 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle MOURINOUX à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0920941Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 7 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire AULAGNIER à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0921613D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire DESCARTES A à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0920174P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 9 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire JULES FERRY B à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0922637S) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 10 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire MAURICEAU à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0920380N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
15 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 11 : La fermeture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire MICHELET A à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0920183Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
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Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 12 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire VOLTAIRE à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0921572J) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
19 classes élémentaires 
Dont 9 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 

Article 13 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire FONTAINE à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0920226W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
15 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 14 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire ELISABETH 
BADINTER à ASNIERES-SUR-SEINE (0922654K) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

Article 14.1 : L'ouverture  d'une classe de CE1 à l’école primaire ELISABETH BADINTER à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0922654K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes maternelles 
15 classes élémentaires 
Dont 13 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 15 : L'ouverture  d'un dispositif ULIS à l’école élémentaire HENRI POINCARE B à 
ASNIERES-SUR-SEINE (0920939W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-011 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
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Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de BAGNEUX : 
 
Article 1 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle ALBERT PETIT à 
BAGNEUX (0920569U) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle HENRI WALLON à 
BAGNEUX (0920619Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes maternelles 
Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle JOLIOT-CURIE à 
BAGNEUX (0920585L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 3.1 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle JOLIOT-CURIE à 
BAGNEUX (0920585L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle PAUL ELUARD à 
BAGNEUX (0922809D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 

Article 5 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire HENRI WALLON A à 
BAGNEUX (0920233D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 6 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire JOLIOT-CURIE à 
BAGNEUX (0921807P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
16 classes élémentaires 
Dont 9 au titre du plan 100% réussite 
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Article 7 : L'ouverture d'une classe de CP à l’école élémentaire MARCEL CACHIN à 
BAGNEUX (0920328G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 7.1 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire MARCEL CACHIN à 
BAGNEUX (0920328G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 7.2 : La fermeture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire MARCEL CACHIN à 
BAGNEUX (0920328G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire PAUL VAILLANT-
COUTURIER à BAGNEUX (0921642K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 8.1 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire PAUL VAILLANT-
COUTURIER à BAGNEUX (0921642K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
17 classes élémentaires 
Dont 8 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 9 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire ETHEL ET JULIUS 
ROSENBERG à BAGNEUX (0922844S) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 9.1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire ETHEL ET JULIUS 
ROSENBERG à BAGNEUX (0922844S) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
10 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023      
 
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-012 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
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DÉCIDE 

 
Pour la commune de BOIS-COLOMBES : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire PAUL BERT à BOIS-
COLOMBES (0920313R) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 1.1 : La fermeture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire PAUL BERT à BOIS-
COLOMBES (0920313R) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
15 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire PIERRE JOIGNEAUX 
à BOIS-COLOMBES (0920639V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
9 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-013 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de BOULOGNE-BILLANCOURT : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle ABONDANCES à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (0922118C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
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Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle BELLE FEUILLE à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (0921794A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle DOME à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (0920587N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle GABRIEL ET 
CHARLES VOISIN à BOULOGNE-BILLANCOURT (0920464E) est prononcée à compter du 
1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle GALLIENI SEVRES 
à BOULOGNE-BILLANCOURT (0922838K) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 6 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle JACQUES DERAY à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (0922572W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 7 : La fermeture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire CASTEJA à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (0921877R) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire ESCUDIER à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (0921529M) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 9 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire FERDINAND 
BUISSON à BOULOGNE-BILLANCOURT (0920395E) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
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17 classes élémentaires 
Dont 8 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 10 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire MAITRE 
JACQUES à BOULOGNE-BILLANCOURT (0922552Z) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 11 : L'ouverture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire LES GLACIERES à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (0921258T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 UPE2A 
 
Article 12 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire ECOLE DU 
NUMERIQUE à BOULOGNE-BILLANCOURT (0922784B) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
12 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 13 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire SILLY à BOULOGNE-
BILLANCOURT (0921256R) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-014 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
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DÉCIDE 

 
Pour la commune de CHATENAY-MALABRY : 
 
Article 1 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle JULES VERNE à 
CHATENAY-MALABRY (0920518N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes maternelles 
Dont 7 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 2 : La fermeture  de deux classes de maternelle à l’école maternelle JULES VERNE à 
CHATENAY-MALABRY (0920518N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes maternelles 
Dont 7 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle PIERRE 
BROSSOLETTE à CHATENAY-MALABRY (0920511F) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 4 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle THOMAS MASARYK à 
CHATENAY-MALABRY (0920531C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 

Article 5 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire JULES VERNE à 
CHATENAY-MALABRY (0921472A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
20 classes élémentaires 
Dont 12 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 6 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire LEONARD DE 
VINCI à CHATENAY-MALABRY (0920248V) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 ULIS 
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Article 7 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire THOMAS 
MASARYK à CHATENAY-MALABRY (0920244R) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

Article 7.1 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire THOMAS MASARYK à 
CHATENAY-MALABRY (0920244R) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire PIERRE MENDES-
FRANCE à CHATENAY-MALABRY (0920438B) est prononcée à compter du 1er septembre 
2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
11 classes élémentaires 
Dont 9 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 9 : L'ouverture  d'une classe de CP à l’école primaire LAVALLEE à CHATENAY-
MALABRY (0923034Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
1 classe élémentaire 
Dont 0 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
L’école ouvrira à la rentrée scolaire 2023. 
 
Nanterre, le 14/03/2023      
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-015 

 
Le directeur académique 

des services de l’Éducation nationale, 
Directeur des services départementaux 

de l’Éducation nationale 
des Hauts-de-Seine 

 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de LE PLESSIS-ROBINSON : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle LOUIS HACHETTE à LE 
PLESSIS-ROBINSON (0920529A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
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La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle FRANCOIS 
PEATRIK à LE PLESSIS-ROBINSON (0920593V) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire HENRI WALLON à LE 
PLESSIS-ROBINSON (0920610N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes élémentaires 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire JOLIOT-CURIE à LE 
PLESSIS-ROBINSON (0921608Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire JEAN JAURES à LE 
PLESSIS-ROBINSON (0921882W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
 
La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
3 classes maternelles 
6 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023       
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-016 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
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Pour la commune de CLAMART : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle ANNE FRANK à 
CLAMART (0920550Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
Article 2 : L'ouverture  de trois classes de maternelle à l’école maternelle CHARLES DE 
GAULLE à CLAMART (0920640W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 2.1 : L'ouverture  d'une classe de TPS à l’école maternelle CHARLES DE GAULLE à 
CLAMART (0920640W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 2.2 : L'ouverture  de trois classes de GS à l’école maternelle CHARLES DE GAULLE 
à CLAMART (0920640W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes maternelles 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 3 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle LA PLAINE à CLAMART 
(0920548W) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 4 : La fermeture  de trois classes de maternelle à l’école maternelle MARIA 
BRIGNOLE DE GALLIERA à CLAMART (0920475S) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

Article 4.1 : La fermeture  d'une classe de TPS à l’école maternelle MARIA BRIGNOLE DE 
GALLIERA à CLAMART (0920475S) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 4.2 : La fermeture  de quatre classes de GS à l’école maternelle MARIA BRIGNOLE 
DE GALLIERA à CLAMART (0920475S) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

L’école sera définitivement absorbée à la rentrée scolaire 2023 par l’école maternelle 
CHARLES DE GAULLE (fusion d’écoles). 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire CHARLES DE 
GAULLE à CLAMART (0921944N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
1 ULIS 
 
Article 6 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire JULES FERRY à 
CLAMART (0921943M) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
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La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
16 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 7 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire LEOPOLD SEDAR 
SENGHOR à CLAMART (0922106P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 7.1 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire LEOPOLD SEDAR 
SENGHOR à CLAMART (0922106P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 7.2 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire LEOPOLD SEDAR 
SENGHOR à CLAMART (0922106P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
19 classes élémentaires 
Dont 10 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire MAIRIE à 
CLAMART (0921473B) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 9 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire MARIA BRIGNOLE DE 
GALLIERA à CLAMART (0921806N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 UPE2A 
 
Article 10 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire LES ROCHERS à 
CLAMART (0921610A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
15 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 11 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école primaire LE MOULIN DE PIERRE à 
CLAMART (0921942L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
10 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 12 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école primaire PLAINE SUD à 
CLAMART (0922883J) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
4 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
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Nanterre, le 14/03/2023        
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
  
 
DSDEN 92 N° 2023-017 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de CLICHY : 
 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle ANNIE FRATELLINI 
à CLICHY (0922390Y) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle JACQUES 
PREVERT à CLICHY (0921990N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle JEAN JAURES à CLICHY 
(0920560J) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 4 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle JULES FERRY à CLICHY 
(0920478V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 4.1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle JULES FERRY à 
CLICHY (0920478V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
13 classes maternelles 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
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Article 5 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle LOUIS PASTEUR à 
CLICHY (0920489G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 6 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle VICTOR HUGO à CLICHY 
(0922782Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 7 : L'ouverture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire JEAN JAURES à CLICHY 
(0921649T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 7.1 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire JEAN JAURES à 
CLICHY (0921649T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
19 classes élémentaires 
Dont 11 au titre du plan 100% réussite 
1 ULIS 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire JULES FERRY A à 
CLICHY (0920207A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 UPE2A 
 
Article 9 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire JULES FERRY B à 
CLICHY (0921259U) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 10 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire LOUIS PASTEUR 
B à CLICHY (0920337S) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 11 : La fermeture  d'une classe d'UPE2A à l’école élémentaire VICTOR HUGO A à 
CLICHY (0920177T) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes élémentaires 
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Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 12 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire GUSTAVE EIFFEL à 
CLICHY (0922783A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
9 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023         
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-018 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de COLOMBES : 
 
Article 1 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle BUFFON à COLOMBES 
(0920616V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de TPS à l’école maternelle MARCELIN BERTHELOT 
à COLOMBES (0920582H) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes maternelles 
Dont 8 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 3 : L'ouverture  d'une classe de CP à l’école élémentaire CHARLES PEGUY A à 
COLOMBES (0920194L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 3.1 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire CHARLES PEGUY A à 
COLOMBES (0920194L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
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La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 UPE2A 
 
Article 4 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire CHARLES PEGUY 
B à COLOMBES (0920317V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire HENRI MARTIN à 
COLOMBES (0921689L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
18 classes élémentaires 
Dont 10 au titre du plan 100% réussite 
1 ULIS 
 
Article 6 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire MARCELIN 
BERTHELOT A à COLOMBES (0920294V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 7 : L'ouverture  d'une classe de CP à l’école élémentaire MARCELIN BERTHELOT B 
à COLOMBES (0920421H) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 7.1 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire MARCELIN 
BERTHELOT B à COLOMBES (0920421H) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire LAZARE CARNOT 
à COLOMBES (0920245S) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 9 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire GEORGES POMPIDOU 
à COLOMBES (0922839L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 9.1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire GEORGES 
POMPIDOU à COLOMBES (0922839L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
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Article 10 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école primaire SIMONE VEIL à 
COLOMBES (0922749N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 10.1 : L'ouverture  d'une classe de CE1 à l’école primaire SIMONE VEIL à 
COLOMBES (0922749N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 10.2 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école primaire SIMONE VEIL à 
COLOMBES (0922749N) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes maternelles 
16 classes élémentaires 
Dont 13 au titre du plan 100% réussite 
 
Article 11 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle AMBROISE PARE 
à COLOMBES (0920641X) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 12 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle CAMILLE CLAUDEL à 
COLOMBES (0921636D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 13 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle LANGEVIN/WALLON à 
COLOMBES (0921478G) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plan 100% réussite 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
Article 14 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle REINE 
HENRIETTE à COLOMBES (0920501V) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 15 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire JEAN-JACQUES 
ROUSSEAU à COLOMBES (0920229Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 15.1 : La fermeture  d'une classe de CP à l’école élémentaire JEAN-JACQUES 
ROUSSEAU à COLOMBES (0920229Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 15.2 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire JEAN-JACQUES 
ROUSSEAU à COLOMBES (0920229Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plan 100% réussite 
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Article 16 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école primaire ARC SPORTIF à 
COLOMBES (0923035Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
Article 16.1 : L'ouverture  d'une classe de TPS à l’école primaire ARC SPORTIF à 
COLOMBES (0923035Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
 
Article 16.2 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école primaire ARC SPORTIF à 
COLOMBES (0923035Z) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
2 classes maternelles 
Dont 1 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 classe maternelle spécifique à la scolarisation des moins de 3 ans 
 
L’école ouvrira à la rentrée scolaire 2023. 
 
Article 17 : L’ouverture  d'un dispositif d’auto-régulation expérimental à l’école élémentaire 
BUFFON à COLOMBES (0922050D) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plan 100% réussite 
1 DAR 
 
Nanterre, le 14/03/2023        
 
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
 
 
 
DSDEN 92 N° 2023-019 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de LA GARENNE-COLOMBES : 
 
Article 1 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle RENE GUEST à LA 
GARENNE-COLOMBES (0920469K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
8 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
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Article 2 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire ERNEST RENAN à LA 
GARENNE-COLOMBES (0921249H) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
14 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : L'ouverture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire JEAN JERPHANION à LA 
GARENNE-COLOMBES (0922655L) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
9 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023 
 

 
Signé 

 
Frédéric FULGENCE 

 
 
DSDEN 92 N° 2023-020 
 

Le directeur académique 
des services de l’Éducation nationale, 

Directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 

des Hauts-de-Seine 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L113-1, L211-1 et D211-9 ; 
Vu les avis du comité social d’administration spécial départemental des 26 janvier et 2 février 
2023 ;  
Vu l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 9 février 2023 ; 
 

DÉCIDE 
 
Pour la commune de COURBEVOIE : 
Article 1 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle ALPHONSE 
DAUDET à COURBEVOIE (0921359C) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
2 classes maternelles 
Dont 1 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 2 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle JOACHIM DU 
BELLAY à COURBEVOIE (0922474P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 3 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle LA FARANDOLE à 
COURBEVOIE (0922285J) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 
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Article 3.1 : L'ouverture  d’un dispositif d’enseignement en maternelle autisme à l’école 
maternelle LA FARANDOLE à COURBEVOIE (0922285J) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
5 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 UEMA 
 
Article 4 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle LES AJONCS à 
COURBEVOIE (0922363U) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 4.1 : La fermeture  d’un dispositif d’enseignement en maternelle autisme à l’école 
maternelle LES AJONCS à COURBEVOIE (0922363U) est prononcée à compter du 1er 
septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
10 classes maternelles 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 5 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle LES FAUVELLES à 
COURBEVOIE (0921991P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
7 classes maternelles 
Dont 3 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 6 : La fermeture  de trois classes de maternelle à l’école maternelle LES GENETS à 
COURBEVOIE (0921692P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

Article 6.1 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle LES GENETS à 
COURBEVOIE (0921692P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

L’école fermera définitivement à la rentrée scolaire 2023. 
 
Article 7 : L'ouverture  d'une classe de GS à l’école maternelle LES VANETTES à 
COURBEVOIE (0922037P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
4 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 8 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école maternelle MOZART à 
COURBEVOIE (0921693R) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
3 classes maternelles 
Dont 1 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 9 : La fermeture  d'une classe de GS à l’école maternelle WATTEAU à 
COURBEVOIE (0922476S) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
6 classes maternelles 
Dont 2 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
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Article 10 : L'ouverture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire ALPHONSE DE 
LAMARTINE à COURBEVOIE (0920235F) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
17 classes élémentaires 
Dont 8 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 11 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire ANATOLE FRANCE à 
COURBEVOIE (0920303E) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
12 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 12 : La fermeture  d'une classe d'élémentaire à l’école élémentaire ARMAND 
SILVESTRE à COURBEVOIE (0920427P) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
16 classes élémentaires 
Dont 7 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 UEEA 
 
Article 13 : La fermeture  d'une classe de CE1 à l’école élémentaire LA BRUYERE à 
COURBEVOIE (0922424K) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
11 classes élémentaires 
Dont 5 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
1 ULIS 
 
Article 14 : La fermeture  d'une classe de maternelle à l’école primaire CAMILLE CLAUDEL 
à COURBEVOIE (0922619X) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
3 classes maternelles 
8 classes élémentaires 
Dont 6 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Article 15 : L'ouverture  d'une classe de maternelle à l’école primaire JEAN MERMOZ à 
COURBEVOIE (0922553A) est prononcée à compter du 1er septembre 2023. 

La structure au 1er septembre 2023 est la suivante : 
3 classes maternelles 
6 classes élémentaires 
Dont 4 au titre du plafonnement GS/CP/CE1 
 
Nanterre, le 14/03/2023        
 

Signé 
 

Frédéric FULGENCE 
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